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Texte de la question

M. Sébastien Chenu alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation de pénurie de médecins dermatologues. En effet, malgré la reconnaissance par
l'OMS des maladies de peau comme une priorité mondiale de santé publique, le Gouvernement peine à mettre
en place des mesures qui accordent à ce sujet la place qui lui est due. En premier lieu, l'insuffisance du nombre
de spécialistes, 3,25 pour 100 000 habitants contre 6 recommandés, avec une projection de 2,28 dermatologues
pour 100 000 habitants d'ici 2030, classe la France en bas de l'échelle européenne (29e sur 30) en matière de
prise en charge dermatologique. L'absence de renouvellement des personnels avec 50 % des dermatologues
âgés de plus de 60 ans et le délai d'attente moyen de 4 à 6 mois pour un habitant d'une zone rurale ou semi-
urbaine, pouvant atteindre 470 jours dans certains départements, sont autant de défis qui affectent les citoyens
dans leur parcours de soins. Ces situations découlent en grande partie d'une formation insuffisante de nouveaux
spécialistes. Seuls 102 internes ont été formés en 2025 pour une estimation de 150 par an nécessaires, afin de
compenser les départs à la retraite. Cet écart structurel ne pourra être résorbé par les seuls dispositifs incitatifs
à l'installation et appelle un engagement clair sur le nombre de postes ouverts ainsi que sur les moyens
accordés aux CHU pour l'encadrement de ces internes. Par ailleurs, le développement par des sociétés
commerciales de centres de dépistages avec le concours de médecins généralistes et d'infirmiers pose des
risques médicaux, déontologiques et économiques. Le dépistage massif, non recommandé et sans preuve
scientifique d'une amélioration de prise en charge, génère un coût significatif pour l'assurance maladie et un
reste à charge pour les patients, dans un contexte où des signalements feraient état de doubles facturations.
Par ailleurs, ces centres recourent à des outils d'intelligence artificielle pour le dépistage cutané, parfois sans
présence de dermatologue, alors que leur usage devrait rester strictement réservé aux spécialistes et encadré
par les recommandations internationales en vigueur. Face à cette situation, il souhaiterait connaître les mesures
que souhaite mettre en place le Gouvernement, notamment quant à la formation des professionnels de
dermatologie et les actions mises en place pour limiter les dérives liées à l'essor majeur des sociétés
commerciales qui, profitant de la pénurie, s'enrichissent avec les fonds publics au mépris des recommandations
scientifiques, au détriment des patients ainsi que les contrôles que l'assurance maladie exerce sur ces
établissements.
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